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La mode est aux apologies ; tout person
nage quî a joué un rôla militsiie ou. polit i 
que chwche à se glorifier ou à se justifier; 
les uns plaident et dissertent connue 1* géné
ral Trochu ; les autres produisent des dor"-
men's au raoius utiles à l'histoire. Le gé
néral La Marmora est de ceux-ci ; il fait, 
suivant les promesses de son litre, « un peu 
plus de lumière, » plus peut-être qu'il n« 
l'a cru et voulu, sur l'alliance Halo-prus
sienne en 1866. 

Si nous l'en croyons, le général La Mar
mora, dans cette publication, a obéi à un 
triple mobile : 1" Il a voulu faire connaître 
les faits aux Italiens qui, citoyens d'un 
royaume constitutionnel, ont le droit de 
tout savoir ; 2° Il devait se défendre contre 
d'Injustes attaques, car c si un citoyen doit 
au besoin sacrifier sa carrière, sa fortune et 
sa vie pour son roi et sa patrie, il ne peut 

" et ne deit jamais laieser entamer et fouler 
aux pieds son honneur ; • 3" Il a voulu jus
tifier l'Italie, qui, < dans cette mémorable 
période de sa résurrection, ne le cède à per
sonne pour la sincérité dans les traités et 
la loyauté de ses actes. » 

Parler d'honneur, da sincérité, de loyauté, 
en racontant les intrigues qui ont suivi la 
guerre de 1859 et préparé celle de 1806, 
c'est roide. Et ce qua dit le général La 
Marmora, qui pourtant ne dit pas tout, — 
la Prusse y a mis bon ordre — est loin de 
faire, honneur a l'ex-président du ministère 
italien, et prouve tout autre chose que la 
sincérité et la loyauté de l'Italie. Il est vrai 
que' le général La Marmora dit également 
que Cavour « repoussait les moyens déloyaux 
ou ténébreux, » Gavour, l'homme d'Etat 
déloyal, qui mettait enœuyre de si étranges 
€ moyen s moraux. » Cela donnerait à croire 
qu'il existe une loyauté italienne qui, pour 
un Français, ressemble singulièrement à la 
déloyauté. 

Du reste, le principal motif de la publi
cation du général La Marmora est celui qu'il 
ne donne pas, mais qu'il laisse entrevoir 
dans bien des pages de son récit : la Prusse 
l'a traité avec dédain ; M. de Bismark s'est 
joué du chef du ministère italien, et M. de 
Molkte ne parait pas avoir eu en haute con
sidération le vaincu de Custozza ; de là le 
désir de se venger de la Prusse eu dévoi
lant les intrigues qui ont amené l'alliance 
italo-prussienne, au risque d'éclabousser l 'I
talie et soi-même. Sous ce dernier rapport, 
quoiqu'il n'ait pas tout dit, le général La 
Marmora a pleinement réussi; l'émotion qu'a 
éprouvée le gouvernement allemand, ses 
efforts pour empêcher la publication, tout 
montre que M. de Bismark s'est senti at
teint. 

Nous ne voulons pas, avec l'ouvrage du 
général L» Marmora, faire l'histoire com
plète des t événements politiques et mili
taires de l'année 1866, » cela nous entraî
nerait trop loin ; mais, comme t la guerre 
de 1860, plus que tout autre cause, a été 
l'origine de la guerre terrible de 1870, » 
nous rechercherons à qui incombe la respon
sabilité de la première de ces guerres. Les 
détails peu connus que donne l'ancien pré
sident du ministère italien permettent d'éta
blir nettement cette responsabilité. 

Le général La Marmara débute par un 
court récit de son ambassade à Berlin lors 
du couronnement du roi Guillaume en 
1861. Il a raison de remonter à cette date. 
C'est alors que le gouvernement prussien et 
le gouvernement italien commencèrent à se 
rapprocher, comprenant que • l'Italie et la 

fc Prusse avaient un intérêt réciproque à s'ai
ller ensemble. Jusqu'alors la Prusse s'était 
montrée hostile à la politique de M. de Ca-
ronr; au congrès de Pans, l'ambassadeur 
prussien s'était joint à celui d'Autriche pour 

" protester lorsque M. de Cavour, contre tout 
droit, se permit d'attaquer le Pape et le roi 
de Naples, qui n'étaient pas représentés au 
congrès; on sait que M. le comte de Wa-
lewski, président du congrès, laissa faire, 
comme si l'alliance piémontaise et la funeste 
gume de 1859 était déjà chose décidée. 

Le gouvernement prussien fut également 
l'un des gouvernements qui s'élevèrent avec 
le plus d'énergie contre les annexions pié-
montaises. On lit dans une note du baron 
de Schleinitz, le prédécesseur de M. de 
Bismark, en date du 13 octobre 1860 : 

• C'est en s'appuyant sur le droit absolu 
de la nationalité Italienne, et sans avoir à 
alléguer aucune autre raùon, que ie gou
vernement de S. M. le roi de Sardaigne a 
demandé au Saint-Siège le renvoi dô ses 
troupes non italiennes, et que, sans même 
attendre le refus de celui-ci, il a envahi les 
Etats Pontificaux dont il occupe à l'heure 

' qu'il est la majeure partie. Sous ce même 

£rétexte, les insurrections qui éclatèrent à 
i suite de cette invasion, ont été soutenues; 

l'armée que le Souverain-Pontife avait for
mée pour maintenir l'ordre public « été atta
quée et dispersée; et loin de s'»rrêter daus 
cette voie, qu'il poursuit au mépris du droit 
international, le gouvernement sarde vient 
do faire donner ordre à son armée de fran
chir sur différents points les frontières du 
royaume de Naples, daus le but avoué de 
Tenir au secours de l'insurrection et d'occu-

Eer militairement le pays. En môme temps, 
ss Chambres piémontai-e*. s nt saisies d'un 

projet de loi tendant à effectuer de nou
velles annexions en vertu du suffrage uni
versel, et à inviter ainsi les populations 
italiennes à déclarer formellement la dé
chéance de leurs princes. C'est de cette 
manière que le gouvernement sarde, tout en 
invoquant le principe de non-intervention 
en faveur de 1 Italie, ne recule pas devant 
les infractions les plus flagrantes au même 
principe dans ses rapports avec les autres 
Etats italiens. Appelés à nous prononcer sur 
de tels actes et de tels principes, nous ne 
pouvons que les déplorer profondément et 

(1 ;{M peu pins de lumière sur les événements 
politiques et militaires de tannée 1866, par le gé
néral Alphonse La Marmora, traduit de l'italien 
par MM- Niox, capitaine d'état-major, et Descou-
tès, capitaine au 64'régiment d'in/auterie; Paris, 
Dumaioe —(Nous empruntons cette intéressante 
aaalyse à la Revue da Monde catholique, n» du 
f5 janvier 1B78>> 

sincèrement, et nous croyons remplir un de
voir rigoureux en exprimant de la manière 
la plus explicite et la plus formelle notre 
désapprobation et des principes et de l'appli
cation que l'on a cru pouvoir en faire. » f 1 ) 

A ce ferme langage, M. de Gavour répon
dit par une note en date du J9 octobre 1860, 
où nous i élevons les passages suivante : 

t Même au point de vue légal et cons
titutionnel, on me parait trop disposé à ou
blier que»ques circonstances qui eut pour
tant une grande portés.Ainsi,le roi Victor-
Emmanuel, «n accédant aux préliminaires 
de Villafranca, a déclaré n'y consentir que 
pour ce qui le concernait, c'est-à-dire seule
ment pour les stipulations relatives à la 
Lombardie. 

» C'est avec les mêmes réserves qu'on a 
procédé à la stipulation du traité de Zurich, 
de sorte que le roi Victor-Emmanuel n'a 
d'autre engagement vis-à-vis de l'Autriche 
que de respecter la frontière qui sépare leurs 
États respactifs. 

» n est aussi tout à fait inexact que les 
troupes de S. M. aient envahi les Marches 
de 1 Ombrie sans déclaration de guerre; et le 
cabinet de Turin n'a point manqué de no
tifier au baron de Winspeare l'entrée des 
troupe* royales dans le territoire napolitain. 
Enfin l'occupation par des soldats italiens 
d'un territoire italien en proie à la Révolu
tion ne peut être regardée comme une viola
tion du principe de la noD-intervention.» (2) 

Nous voyous ici dans tout son écial la 
loyauîé Je M. de Gavcur : il dit rapidement 
qu'il y a eu déclaration de guerre avaDt 
l'envahissement des Marches, mais, malgré 
son impudence, il n'ose nier que déjà le ter
ritoire pontifical était envahi, quand la 
déclaration de guerre est arrivée à Rome. 
De même, il paile d'un t territoire italien 
en proie à li Révolution, » et c'est lui qui 
avait fourni à Giribaldi les moyens d'en
vahir la Sicile après avoir fait préparer la 
révolution par son ambassadeur Viilamarina; 
mais le moment n'était pas encore veau de 
l'avouer. 

Toutefois ce n'est pas là ca qu'il y a de 
plus curieux dans le passage que nous ve
nons de citer; nous avons été frappé surtout 
par cette déclaration que Victor-Emmanuel 
n'avait accédé aux traités do Villafranca et 
de Zurich que pour ce qui le concernait. 
C'est la première fois, croyons-nous., que cette 
réserve est indiquée. Jamais le gouverne
ment impérial, si justement attaqué pour 
avoir laissé déchirer des traités qu'il avait 
signés, n'a parlé de cette réserve. L'a-t-il 
dissimulée? Alors il a trompé la France. 
N'existail-elle pas ? Il nous semble difficile 
que M. de Gavour l'ait alléguée gratuite
ment. . 

Quoi qu'il en soit, le "ministre italien, 
malgré les notes de M. de Sel-Ieinitz, espé
rait toujours qu'une situation analogue 
amènerait un rapprochement entre la Prusse 
et le Piémont, et M. de La Marmora fut 
envoyé à Berlin pour le couronnement du 
nouveau roi. Dans ses instructions au géné
ral, M. de Cavour lui disait que « l'Italie 
unifiée avait.un intérêt réel et permanent à 
établir des relations intimes avec la Prusse, 
à laquelle était récervé un rôle si important 
dans la constitution future do l'Allemague. 

Le général La Marmora fut rni^ux reçu 
qu'il ne devait l'espérer; lui-même le cons
tate dans un rapport en date du 17 février 
1861, rapport curieux et sur •'••quel nous re
grettons de ne pouvoir nous arrêter. Le 
prince régent, si conservateur lorsqu'il gou
vernait pour son frère, paraissait décidé à 
modifier sa politique et a prendre en Alle
magne un inle analogue à celui du Piémont 
en Ilaiie. Le p*rti national libfral faisait 
voler au parleinsnt un amendement favora
ble a l'Italie, à propos duquel M. de Vincke 
disait : « Non-seulomont la Prusse et l'Alle
magne ne doivent pas se battre contre l'union 
des Italiens, mais au contraire, nous, la 
Prusse et l'Allemagne, devrions souhaiter 
l'union de l'Italie et la favoiiser, parce quo 
l'Italie sera notre allié naturel contre toutes 
les pui.-sauces qui souhaiteraient que l'Alle
magne no suive pas l'exemple de l'Italie (3).» 
La France n'était-elle pas au premier rang 
des puissances ainsi menacées 7 

La chose estdVutaut moins douteuse quo 
dès luis la Prusse était fort mal disposée 
pour la France. Dans son rapport à if. de 
Gavour, le général La Marmora constate que 
« la Prusse conserve une méfiance profonde 
contre la France, par qui elle a été humiliée 
pendant huit ans, il y a de cela cinquante 
ans. » Dans le même rapport, il ajoute que 
f les tiraillements entre la France et la 
Prusse continuent toujours et ont môme 
augmenté depuis quelque temps, » et « le 
ministre do France (M. de La Tour d'Au-
vergnej •'est plaint surtout devant lui des 
discours belliqueux que le -roi prononce à 
chaque instant et à propos de rien. > Le 
gouvernement impénal savait donc à quoi 
s'en tenir sur les sentiments de la Prusse. 

Sur cette mission nous ne relèverons plus 
que deux doints : 

Le prince de La Tour d'Auvegue, alors 
représentant de la France à Berlin, dit au 
générât La Marmora que e l'Autriche avait 
manqué ie moment favorable; si elle eût 
attaqué les Piémontais lorsqu'ils entraient 
dans les Ai a.: cires et à Naples, la France ne 
pouvait rian faire pour eux, « Combien cette 
déclaration fait regretter que l'empereur 
Fi au çois-Joseph n'ait pas pas la défense du 
Pape, après Gastelfidardo, comme il en avait 
l'intention, et que de malheurs eussent été 
épargnés, non seulement à la France, mais 
à l'Europe et à la catholicité tout entière ! 

D^us uue conversation avec M. de Schlei
nitz, le général La Marmora, pour lui faire 
accepter les annexions piemoulaises, invpqua 
l'exemple de l'empereur dos Français,, qui 
t u'avajt pas approuvé ies dernières entre
prises italiennes et qui tût préféré une cou-
fédération italienne à la réunion de l'Italie 
eu un seul royaume, mais qui voyait main
tenant dans cette unité le seul moyeu d'ar-
riwr à une pacification réelle de la.pénin
sule. » Nous ne savons sur quels fondements 
reposaient ces déclarations du générai, mais 
la c./iiàuite de l'empereur Napoléon dans la 
suite S'inLIe lui confirmer. 

Le général La Ifarmora passe de 1861 au 
mois de septembre 18154, où il prit le mi
nistère à la suite des émeutes qui ensan
glantèrent les rues de Turin. Dans flater-
valle il signale seulement le contraste qu'il 
remarque entre la conduite de la Prusse qui 
entretenait et augmentait ses défenses sui
te Hhin. taudis que la Franco ne fais it 
rien. (A suivais.) 

n i T X . i j K T I Ï f I S D O T B I K D i 
E T COMMERCIAL, 

Le Comité ifrrier do Lille a adressé la 
note suivante à messieurs les députés du 
N o r d : 

Monsieur le Député, 
Au aomont, où les impôts nécessaires 

pour équilibrer le budget vont être soumis 
aux discussions de l'Assemblée nationale, le 
Comité linier croit devoir insister sur la 
situation créée à l'industrie par 1 s charges 
successives qui lui ont été imposées depuis 
trois ans. 

En ne prenant qus la taxes directes, on 
peut estimer à 2 et 3 pour cent l'augmen
tation qui en résulte pour nos prix de revient; 
mais la proportion serait bieu plus grande 
si on tenait compte de. tous les impôts de 
consommation qui, en élevant le prix de la 
vie, accroissent dans la même mesure le coût 
de la production. 

Parmi les impôts qui ont été soumis à 
l'examen de la ccuimission du budget.C'Hix 
qui atteignaient les transports et le* effets 
de commerce, étaient extrêmement dange
reux pour le commerce et l'industrie. 

Les arguments, pour les combattre, .n'ont 
pas manque, et nous nous contenterons ici 
d'exprimer le vcou quo l'Assemblée ratifie la 
décision si sag^ qui a été prise à leur égard 
par la commission du budget. 

Ce que nous voulons surtout, Monsieur, 
c'est jeter le cri d'alarme des producteurs 
français qui succombent déjà sous le poids 
des charges qu'on leur a imposées et que 
l'on menace encore de nouveaux droits, oui, 
soit directement, soit indirectement, vien
nent toujours les atteindre. Il ne faudrait 
pas oublier, cependant, que la situation de 
la plupart des industries, de l'industrie 
linière particulièrement, déjà difficile en 
1870, a été singulièrement aggravée. Ne 
voyons-nous pas, en effet, la consommation 
intérieure diminuer chaque jour, ainsi qu'il 
fallait s'y attendre puisque la richesse géné
rale a* été réduite? En même temps nos 
impôts augmentent, et en pesant sur nos 
frais de production ils nous empochent 
d'aller chercher à l'extérieur une compensa
tion aux débouchés que nous avons perdus 
sur les marchés da notre pays. La siluatipn 
des producteurs étrangers s'est, au con
traire, améliorée, et pour lss mêmes raisons : 
non-seulement ils arrivent sur les marchés 
du dehors avec avantage, mais ils viennent 
sur notre propre marché nous faire une 
concurrence d'autant plus facile qu'ils n'ont 
passubi cen surcharges dont nous souffrons 
tant aujourd'hui. 

Ain;=i, loin do demander do nouveaux 
sacrifices à l'industrie et au commerce, qui 
sont incapables de les supporter, il serait 
plus sage et plus équitable d« chercher le 
moyen de répartir sur les produits étrangers 
les charges qui pèsent sur eux. 

Si de nouvelles recettes sont nécessaires 
pour équilibrer le budget, s'il faut se lési-
guer à admettre que toute économie est 
impossible, c'est aux contributions directes, 
nous voulons dire aux trois contributions 
directes épargnée»; jusqu'ici, (car les paten
tes paieront en 1874, 43 centimes addition
nels et la même surtaxe est proposée pour 
1875, bi^n qu'où ait pris soin de déclarer 
qu'elle était provisoire), c'est disions-nous, 
aux contributions directes seules- qu'il faut 
désormais recourir. D'un rendement certain, 
d'une perception peu coûteuse, les centimes 
additionnels aux contributions, directe» au
ront encore l'avantage d'atteindre une 
source de revenu à lacjuelle on n'a pas 
touché. 

Nous tenions, monsieur, à vous faire 
connaître la pensée d'un comité qui repré
sente une des plus importantes industiiesdu 
Nord, l'une des plus malheureuses depuis 
deux ans, et qui, par la modération avec 
laquelle il a toujours défendu les intérêts 
qui lui oiit été confiés, croit avoir acquis 
quelque litre à votre bienveillante atten
tion. 

Veuillex agréez, etc. 
Peur le comité : 

Le président, J . LSJBLAN. 

(1) l.a Marmora, p 
(2j ht p 20-
C!) fj. r> s*. 
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Quelques journaux do Paris annon
cent la démisëjoB de 11. Deregnaucourt , 
maire de Roubaix; le Figaro publie 
même la dépêche suivante ; 

« RérjBAix, 20 janvier. — On parle beau
coup de la démission de M. Deregnau
court, maire de Roubaix et député du 
Nord. 

» L'administration aurait demandé à M. 
Sciépel, industriel important de Roubaix, 
s'il accepterait les fonctions de maire. Sa 
réponse n'est pas encore connue, P 

L* correspondant du Figaro est mal 
r e n s e i g n é : M. Dcregnaucoutt n 'a pas 
donné sa démission et il nous fait même 
savoir re ni a t i n, par son orga n a aecr od i té, 
le P'Off)*ùs du 'Nnrd, qu il ne « songe 
pas à la donner.» 

M i l s aux termes d« la récente loi s u r 
les maires , tous les magistrats munici
paux doivent recevoir uim nouvelle in-
ve- l i lu re . Les vo'tefl de M. Deregnau
court , systématiquement hostiles au 
gouvernement du maréchal Mac-Mahpn, 
et l 'altitude déplorable qu'il a prise à 
!'Assornblé,enorj8font douter qu'il puisse 
inspirer confiance à un pouvoir conser
vateur . Aussi doit-on considérer eomma 
probable soo. lr$i~prochain remplace

ment à l 'IIôtel-de-Ville. Selon toute 
apparence, ses adjoints le suivront dans 
sa retrai te , et] si c'est l'un d ' e u x — M. 
Achille Scrcpel— q*e le Figaro avou ju 
dé igner pour les fonctions de maire , il 
s'est certainement t rompé; s'il 's'agit 
d 'un autre da nos concitoyens portant le 
même nom, il doit y avoir aussi e r r eu r . 

Si nous sommés bien renseigné — 
et nous croyons l'être — on voudrai t 
liâtes, les réglons gouvernementales, 
saisir l'occasion (fui se présente _de 
réparer l'injustice commise en 1 8 / 1 , 
par le préfet Burt, lorsqu'il dest i tua, 
au mépris de tous les droi ts , M. Cons
tantin Descat, qui avait déclaré vouloir 
obéir au pouvoir légal, seul. M. Bert 
veu 'a i t , lui, qu'on obéit au dictateur de 
Bordeaux, à M. Gambelta et il désigna 
M. Deregnaucourt , comme successeur 
de M. Descat. 

D'après ce que l'on nou» écrit de Ver
sailles aujourd'hui même, la nomina
tion de M. Descalà la mairie de Boubaix 
serait donc dès maintenant arrêtée en 
principe. On choisirait comme adjoints 
des hommes pris à dessein dans les 
diverses nuances du parti coneervateur 
et possédant une parfaite connaissance 
de nos affaires mùufcipales. 

Le Conseil dé p-éfeclure vient de 
r e n d r e un jugement qu'il nous paraît 
utile de [aire connaître aux propriétaires 
de maisons frappées d'interdiction par 
la Commission des logements insalu
b r e s . 

Le Conseil, 
Vu, sous la date du 22 novembre 1873, 

la lettre de M. le Préfet du Nord, par la
quelle M. X . . . , propriétaire, demeurant à 
Roubaix, déclare former recours contre une 
délibération, en date du 21 octobie, du 
Conseil municipal de cette ville,qui au vu 
de l'avis et des conclusions posées dans le 
rapport du 11 juillet, d-3 la commission des 
logements insalubres, a prononcé l'interdic
tion provisoire àtiUe d'habitation des mai
sons sises rue du Plie, sous les numéros 
121, 123 et12o; 

Vu, sous la diiU du '.1 juillet 1S73, le 
rapport de la cornu';lésion des logements in
salubres, duquel il résulte qu'elle a rencon
tré de nombreuses causes d'insalubrité dans 
les maisons dor:l s'agit, maisons qui,vu iours 
dispositions vicieuses et leur état de déla
brement, ne peuvent être remises dans les 
conditions de salubrité indispensable3 à leur 
occupation. 

Vu, sous la date du 21 octobre, la déli
bération du Conseil municipal de la ville 
de Roubaix. 

Vu les conclusions prises par M. Bayait, 
au nom de la ville de Roubaix, afin qu'il 
plaise au conseil de préfecture « de déclarer 
» le sieur X . . . non fondé en son recours; 
» d'ordonner que la décision attaquée sera 
» exécutée dans sa forme et teneur; de ren-
» cre définitive l'interdiction prononcée à 
» titra prmseirc par le Conseil municipal.! 

"Vu, sous la date du 2 décembre 1873, le 
nouveau rapport do la commission les loge
ments insalubres, ainsi conçu : « la commis-
• sion, après une nouvelle visite des maisons 
» ci-dessus désignées, a constaté que leur 
» état d'insalubrité ne fait que s'aggraver do 
P jour en jour. La maison n° 123 qui était 
» évacuée à la date du 23 septembre, est 
» de nouveau habitée. » 

Vu, sous la date du M décembre 1873, la 
seconde requête du sieur X . . . demandant 
uue expertise; 

Vu la loi du 13 ayril 1850; 
Ouï M. le conseiller rapporteur, en l'au-

Jidnee publique du 31 décembre 1873; 
Ouï M. X . . . en ses observations; 
Ouï M. Do!l<7, au nom de l'administra-

tijB municipale de Roubaix; 
Ouï M. le cornmissaiie du gouvernement 

eu s"es conclusions; 
Après eu avoir délibéré, 
Attend» que les observations produites ^u 

v-^urs des débals à l'audience n'ont f^it que 
v_jiitirmer l'exactitude des appréciations et la 
i..iidité des conclusions contenues dans les 
paj ports de la commission des logemerjs 
li.^alubies, laquelle aux époques différentes 
vie ECS deux visites a constaté que les mai
sons appai tenant à M. X . . . et sises rue du 
Pile, numéros 121, 123 et 12o, ne sont 
point susceptibles de réparations pouvant 
porter remède aux causes d'insalubrité dé
pendantes de ces habitations elles-mêmes; 

Uue, dès IOIE, par application de la loi 
ci-dessus visée et notamment de* articles 
Ï0 et i l , il y ? lieu de changer l'interdic
tion provisoire pt.r le Conseil municipal de 
Roubais en une interdiction définitive; 

ARiuh'i? : 
L'occupation à litre d habitation,par toute 

autre personne que le propriétaire lui-même, 
des maisons «i-es à Roubaix au Pile, sous 
les numéms l ; j | , 1 '23 et 125 et appartenant 
au sieur X . . . , est et demeure interdite. 

Ainsi fait cl prononcé en l'Hôtel de la 
Préfecture de Lille, en l'audieuce du 7 jan
vier 1874, ouataient présents: MM. Cleene-
w r c k de Ciayencour, président, Derbigoyet 
Forestier, conseillers, M. de Beffroy de la 
Grève, commissaire du gouvernement. 

Ont signé la minute : MM. Cieenewerck 
de C;a3'encour, président; II. Derbiguy, 
conseiller rapporteur, fi. Lacoste, secrétaire-
greffier. 

Le tice président du Conseil de 
Préfecture, 

Signé : CLEENEWERCK DE CRA.YENCOUR. 

Pour copie conforme : 
Le conseiller de Préfecture, 

ff' de secrétaire-général délégué, 
II . D E BEFI'ROY nE LA GRÈVE. 

Les propriétaires doivent se rappeler 
que lorsque les maisons déclarées in
salubres ne sont pas évacuée dans les 
délais prescrit*, ils sont passibles de 
peines eorrectionnelies. 

Oa lit dans Y Indicateur de Towrcoing : 
Le Tribunal de Commerce do Tourcoing 

vient de rendre un jugement qui intéresse 
deux industries auxquelles notre pays doit 
une partio de ra prospérité commerciale, 
nous voulons parler de l'industrie du pei-
• M M et de celle do la Qlalare d»s laines. 

Au mois de décembre dernier. M. P . L , 
filaleur à Tourcoing, faisait remettre chez 
M. B., pour y être soumise au peignage, 
environ vingt raille kilogrammes de laines 
de Smyrne; ces laines avaient été préalable-
triées et classées en trois parties divisées 
elle-mêmes eu deux ou trois numéros. 

M. P. L., se croyant fondé à se plaindre 
des renseignements accusés par M. B., 
l'appela devant le tribunal de commerce de 
Tourcoing pour le fai;e condamner à des 
dommages-intérêts, demandant 6ubsidiaire-
ment la nomination d'experts pour évaluer 
le rendement normal de ses laines. 

M. B. soutenant qu'il n'y ayait pas 
lieu à expertise, parce que, d'une part, la 
majeure partie des laines était peignée et 
que rien, suivant lui, n'établissait que les 
laines restant à peigner fussent do même 
qualité que celles déjà peignées ; que d'autre 
paît enfin, il n'avait pris, d'après la con
vention arrêtée lors de la remise au pei
gnage, aucun engagement au sujet des 
rendements, n'entendant être responsable 
que des erreurs matérialles et évidentes" 

Ce système a été repoussé par le tribunal 
qui, eu erdoaant l'expertise sollicitée par 
M. P . L . , a décidé par là que cette clause 
de non garantie du rendement ne pouvait 
avait avoir aucun effet et n'enlevait pas au 
filatsur le droit de contester le résultat 
accuse. 

Notre confrère a été mal renseigné: 
son expo 'é est à la fois inexactet incom
plet, et nous sommes en mesure d'af
firmer que le jugement du tr ibunal de 
Tourcoing a ordonné simplement une 
expert ise,sans préjuger en rien la ques
tion du fond. 

Nous t iendrons nos lecteurs su courant 
de la solution définitive. 

Les bouchers de Boubaix s 'obstinant 
à ne pas baisser leurs prix, biPn q u e les 
cours des marchés aux bestiaux oient 
notablemement ilechi, une beuclierie 
coopérative va être établie dans un délai 
très rapproché. Les actions sont déjà en 
partie s o u s c r i t e ; des locaux seront 
loués sous très peu de jours d a n s les 
diflérenl» quat t ie rs de la ville, et on 
espère que l 'entreprise, soutenue par 
de puissante capitalistes «t dirigée par 
un homme très-honorable et t rès expéri
menté , donnera de bons résul ta t» . 

M. l 'abbé Ju les Grandel , de Lille, 
vient d 'être nommé curé de La Chapaile 
Saint-Denis , à Par ia . 

Les plaintes se font toujours entendre 
aussi nombreuses et aussi vives au 
sujet de 1.JI qualité des tabacs dé la.régie. 
Le labac ordinaire à fumer est rempli de 
cô 'es et fort court, et le tabac fin paraît 
au^si moir.K bien haché que pa r le passé. 
Nous devons déplorer cette façon d'agir 
de l 'administrat ion qui , nous l 'avons 
déjà fait r emarquer , ne peut qu'eucou 
rager et développer la fraude, au détri
ment des intérêts du Trésor . 

Grâce à la douceur le ta température , 
les poul ts t /ont presque pas cessé de 
pondre en novembre et décembre . De
puis huit jours feurlout, ce que les plus 
vieux cu l t iva teurson tvu ra rement , elles 
donnent autant d'onifs que dans les 
meilleure», années au mois do mars". 

Il en résul te une g rande baisse d a n s 
les pr ix . Ainsi, le Propagateur de Lille 
dit que des marchands de la campagne 
les offraient avant-hier de maison en 
maison, à raison de 11 fr. le cent, soit 
11 centimes pièce. 

Ce prix ue peut manquer Uo s'aboià-
3er encore, et dans le courant tic février, 
si le temps ne devient pns trop dur , ou 
espère paver l«*s œufs de 7 à e> centimtà 
l'un. 

Cette nouvelle, qui nous arrive d e plu
s ieurs côtés, réjouira les ménagères qui 
se plaignent avec raison, depuis bien 
longtemps, de la la cherté des v ivres . 

Le relevé des affaires jugées à l'au
dience correctionnelle de ce matin cons
tate quatorze condamnations successi
ves contre autant de contrevenants 
belges à des arrêtés d'expulsion du ter
ritoire français. 

Hugo Daine, arrêtés à Linsnilcs, est 
un dangereux fraudeur belge qui a été 
condamné déjà seize fois pour fraude, 
trois lois pour être revenu en France 
dont le séjour lui est interdit , subi ra 
six mois de pr ison. 

Trente ans de surveil lance do la haute 
police, pour une mult i tude de condam
nat ions, telles sont le* condamnat ions 
révélées à ' I a chaige d'Achille B . . . 
arrè o il y a quelques jours à Leers , en 
flagrant délit d'infraction da ban et 
porteur de 91 kiiog. de tabac de f iaude. 

Ar thur Honoré , son frère Ferd inand 
et Ursule Huberan , de Houbaix, pour 
voies de fait à un cfibaretior de ladite 
ville, le p r e m i e r . u n mois d e prison, le 
deuxième deux mois et In femme huit 
jours de la même peine. 

•:<n<-rivSI d e R o u b a i s . — DBCLA-
RATIO.VS DU NAISSANCES DU 'J5 J A N V Î K R . 
François ingels, rue des Longues-Haies. •*-
Odo Dessein, rue de la f'ciene. —Viipiule 
Delespaul, rue du Stvulin-de»Roubaix. — 
Piètre Iloutekier, lue Vaucausoii. -*- Adèfe' 
De.-l»aibiew*. rue de MaufeiU — Mari* 


